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Abkürzungsverzeichnis

EFTA Europäische Freihandelsassoziation
EU Europäische Union
BAV Bundesamt für Verkehr
BFF Bundesamt für Flüchtlinge (-2005) 

heute: Staatssekretariat für Migration (SEM)
SIF Staatssekretariat für internationale Finanzfragen
DEL-I Delegation für die Beziehungen zum Italienischen Parlament Del-I

AELE Association européenne de libre-échange
UE Union européenne
OFT Office fédéral des transports
ODR Office fédéral des réfugiés (-2005) 

aujourd'hui: Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM)

SFI Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
DÉL-I Délégation pour les relations avec le Parlement italien Dél-I
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Bürgerrecht

Die Zahl der Einbürgerungen nahm 1998 um 11.5 Prozent auf 21'705 zu. An der Rangliste
der Herkunftsländer der Eingebürgerten änderte sich im Vergleich zum Vorjahr nichts.
An der Spitze mit 5'722 Personen stand weiterhin Italien, gefolgt vom ehemaligen
Jugoslawien (3'296), Türkei (2'093) und Frankreich (1'761). 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1998
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen blieb mit 21'698 stabil. Wie üblich stammte die Mehrheit
der Neubürger und -bürgerinnen aus europäischen Staaten (rund 16'000, davon die
Hälfte aus EU- oder EFTA-Staaten). Das grösste Kontingent stellte wie in den
vergangenen Jahren Italien (5'510), gefolgt von ex-Jugoslawien (2'365) und der Türkei
(2'260). 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1999
HANS HIRTER

Rechtshilfe

Bundesrat Koller und der französische Justizminister Toubon unterzeichneten am 28.
Oktober ein bilaterales Abkommen zur Vereinfachung der gegenseitigen Rechtshilfe.
Dieses erlaubt es, Rechtshilfegesuche direkt an die beteiligten Behörden zu richten;
bisher mussten sie auf diplomatischem Weg über die Ministerien übermittelt werden.
Mit Deutschland und Österreich waren analoge Zusatzvereinbarungen zum
Europäischen Rechtshilfeübereinkommen bereits früher abgeschlossen worden, mit
Italien sollen Verhandlungen über eine entsprechende Regelung 1997 aufgenommen
werden. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER

Föderativer Aufbau

Territorialfragen

Le refuge italien du Mont Cervin, sans bouger, est en train de passer en territoire
suisse. En raison de la fonte des glaces, la frontière italo-suisse se déplace. Un traité
ratifié en 2009 par les deux pays rend la limite entre la Suisse et l'Italie variable. Par
conséquent, le refuge n'est plus coupé en deux par la frontière, mais est devenu aux
trois-quarts helvétique. Une commission italo-suisse est instaurée en vue de régler les
questions administratives et fiscales découlant de ce changement. Les communes de
Cervinia et de Zermatt ont déjà négocié une solution: le refuge reste en mains
italiennes, contre un bout de territoire pour la Suisse en cas de futur projet. 4

ANDERES
DATUM: 03.05.2018
DIANE PORCELLANA

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Certains pourparler ont abouti durant l’année sous revue. Les négociateurs ont
annoncé avoir trouvé, au début du mois de juillet, un accord dans le domaine de
l’environnement. Il s’agissait principalement de régler la participation de la Suisse à
l’Agence européenne pour l’environnement. Un accord de principe a également été
trouvé concernant la participation de la Suisse aux programmes MEDIA de l’UE (MEDIA
Plus et MEDIA Formation). Ils permettent, entre autres, une amélioration réciproque de
la distribution des productions audiovisuelles (cinéma ou télévision). Le principal
résultat de l’année sous revue a toutefois été l’accord, conclu en juin, sur la fiscalité de
l’épargne, principal dossier lié au secret bancaire. Les premiers mois de l’année ont été
marqués par de multiples revirements, l’évolution du dossier étant liée à l’adoption par
l’UE d’une directive sur la taxation des revenus de l’épargne. C’est principalement
l’Italie qui semble avoir conditionné son acceptation de la directive à des concessions
dans un domaine qui ne concernait pas la Suisse, soit les quotas laitiers. Le maintien du
secret bancaire est également lié à deux autres domaines de ce deuxième paquet de
bilatérales : Schengen et la lutte contre la fraude. Ces deux dossiers, sur lesquels aucun

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.2003
ROMAIN CLIVAZ
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accord n’avait encore pu être trouvé à la fin de l’année sous revue, concernaient en
effet également la coopération judiciaire. Relativement à ces bilatérales II, l’ASIN a
annoncé, dans le courant du mois de mai, son intention de lancer un référendum
contre ces nouveaux accords. En fin d’année, l’Associations Suisse des banquiers a
officiellement apporté son soutien à la stratégie du parallélisme voulue par le Conseil
fédéral. 5

Aufgrund des Konflikts zwischen der Schweiz und Italien über den Zugang von
Schweizer Firmen zu öffentlichen Ausschreibungen in Italien schaltete sich im März
die EU-Kommission ein, indem sie ein Vertragsverletzungsverfahren gegenüber Italien
einleitete. Die Schweiz wirft dem südlichen Nachbarland Missachtung der
Bestimmungen der bilateralen Verträge vor. Bis Ende des Berichtjahres hat das
Verfahren noch zu keinem Ergebnis geführt. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2011
ANITA KÄPPELI

Zwischenstaatliche Beziehungen

En août, il se déplaça en Italie et en Hongrie. Dans ce dernier pays, il convint d'un
accord de coopération qui devrait notamment prendre la forme d'un échange
d'informations sur le fonctionnement du système politique, particulièrement sur le
fédéralisme, la décentralisation et les minorités. Il alla également à Madagascar, où
l'aide au développement suisse est très active. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil national a approuvé la convention passée avec l'Italie, relative à la
rectification de la frontière italo-suisse dans le secteur du barrage de Livigno. Du fait
de la présence, en ce lieu, de ce barrage exploité par les Usines électriques d'Engadine
SA, les pourparlers quant à cette modification de tracé – lequel ne donnait satisfaction
ni du point de vue topographique ni de celui de la surveillance de la frontière – ont été
délicats. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1990
BRIGITTE CARETTI

La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a débuté l’année en se
rendant à la réunion informelle du Conseil Justice et affaires intérieures de l’UE à
Dublin. Puis, elle s’est rendue au Nigéria. Elle a profité de cette occasion pour saluer la
coopération, notamment le partenariat migratoire signé en 2011, entre les deux pays.
Toujours sur le continent africain, en Angola, elle a signé un accord sur la suppression
de l’obligation de visas pour les diplomates et un accord de coopération en matière de
migration avec le gouvernement angolais. Un autre accord de migration a été signé lors
de son passage en République Démocratique du Congo. Les ministres de la justice
d’Allemagne, d’Autriche, du Liechtenstein et de la Suisse se sont rencontrés à
Nuremberg pour un échange d’idées sur la lutte contre la traite d’êtres humains,
l’intégration des étrangers, ainsi que sur les conséquences migratoires du printemps
arabe. C’est ensuite à Vilnius que la ministre a pris part à une réunion informelle du
Conseil Justice et Affaires intérieures de l’UE. Invitée par la ministre autrichienne,
Simonetta Sommaruga a par la suite rencontré ses homologues allemands, autrichiens
et liechtensteinois à Alpbach, où les discussions ont porté sur la transparence et la
protection des données. En septembre, la politicienne socialiste s’est envolée pour
New York, où elle a participé au dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les
migrations internationales et le développement. En octobre, un accord pour renforcer
la coopération policière a été signé alors que la ministre rencontrait son homologue
italien à Rome. De passage en France, Simonetta Sommaruga s’est exprimée sur la
criminalité transfrontalière, les migrations, la politique d’asile et le voile islamique. La
conseillère fédérale s’est finalement rendue à Bruxelles où elle a participé à la réunion
du Comité mixte Schengen. 

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Trotz innenpolitisch angespannter Atmosphäre besuchte der italienische
Staatspräsident Giorgio Napolitano im Mai 2014 für zwei Tage die Schweiz. Nach dem
öffentlichen Empfang durch den Gesamtbundesrat folgten die offiziellen Gespräche, an
denen nebst Napolitano auch die italienische Aussenministerin Federica Mogherini
teilnahm. 
In diesen diskutierten die beiden Delegationen unter anderem die bevorstehende
Eröffnung des Gotthard-Basistunnels, die gegenseitige Abhängigkeit im Energiebereich

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.2014
AMANDO AMMANN
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und die gemeinsamen steuer- und finanzpolitischen Dossiers (Grenzgängerinnen und
Grenzgänger, italienische schwarze Liste, Amtshilfe). Im Vorfeld des Besuchs hatte
Nationalrätin Ada Marra (sp, VD), die als Präsidentin der DEL-I fungiert, den Besuch als
gutes Zeichen für die fiskalische Kooperation bezeichnet, ein Thema welches sie als
«sehr mühselig» empfand. Bundesrätin Widmer-Schlumpf gab sich im Anschluss des
Austauschs gemäss offizieller Mitteilung auch optimistisch, dass die Verhandlungen in
diesem Dossier bald zu einem Abschluss gebracht werden könnten. 9

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Selon Marco Chiesa (udc, TI), depuis le Tessin, nombreux sont ceux qui considèrent que
l’accès au marché indigène pour les entreprises européennes est plus aisé que l’accès
au marché italien pour les entreprises suisses. Il demande donc un rapport du Conseil
fédéral sur les conditions d’accès au marché entre la Suisse et les États limitrophes
dans une perspective de réciprocité. Un tel rapport permettrait de mettre en
perspective les conditions d’accès aux marchés et de déterminer la véracité de
l’impression susmentionnées. 
De son côté, le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. Tout d’abord, il explique
que le principe de réciprocité n’implique pas des conditions d’accès similaires d’un
marché à l’autre, mais un traitement égalitaire de toutes les entreprises pour l'accès au
même marché. Il précise donc que si des différences existent entre la Suisse et l’Italie,
elles sont peut-être dues uniquement au système administratif de ces deux espaces
économiques, et ne provoquent pas nécessairement une discrimination. Ensuite, il
rappelle que le Conseil fédéral publie chaque année un rapport sur le commerce
extérieur qui traite des conditions d’accès aux marchés. 
Le Conseil national a adopté le postulat par 128 voix contre 56. Le camp bourgeois a
imposé sa volonté. 10

POSTULAT
DATUM: 21.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Banken

Les autorités italiennes de contrôle des finances ont récemment transmis aux banques
étrangères actives en Italie un double questionnaire relatif à la gestion de leurs activités
bancaires en Italie. Ce questionnaire a pour objectif de soumettre les revenus des
banques étrangères à l'impôt italien. Cette démarche concerne également les banques
helvétiques. Dans cette optique, Marco Romano (pdc, TI) a déposé une motion pour que
le Conseil fédéral dissipe les doutes concernant les articles 5 et 11 des accords de
double imposition entre la Suisse et l'Italie. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter la motion. Il a précisé que le Secrétariat d'Etat
aux questions financières internationales (SFI) s'était déjà penché sur la question.
L'objet est combattu par Prisca Birrer-Heimo (ps, LU). Il a donc été renvoyé pour un
débat ultérieur. 11

MOTION
DATUM: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation
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Verkehrspolitik

Concrétisant la décision prise lors de la rencontre des ministres des transports des
pays alpins l’année précédente à Vienne (A), l’Office fédéral des transports (OFT) a lancé
une étude approfondie concernant la bourse du transit alpin, le marché des droits
d’émission et les péages différenciés selon la demande (Toll+), afin de réunir des
données scientifiques, techniques et opérationnelles comparables pour chacun de ces
trois instruments de régulation du trafic alpin. Ces données doivent servir à
l’élaboration de divers scénarios, appliquant individuellement ou combinant ces
instruments, dont les effets régulatoires et les conséquences financières seront ensuite
analysés. L’OFT a par ailleurs entrepris deux autres études, l’une portant sur la
compatibilité de ces systèmes de gestion du trafic alpin avec le droit européen, avec
l’accord bilatéral Suisse/UE sur les transports terrestres et avec le droit interne des
Etats concernés, tandis que l’autre examine l’impact socioéconomique de ces systèmes
sur les régions et les pays impliqués. Ces trois études fourniront la base pour les
décisions de la rencontre ministérielle d’octobre 2011 présidée par la Suisse. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.07.2010
NICOLAS FREYMOND

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Ein vom italienischen Konsulat zusammen mit dem Basler Justizdepartement iniziiertes
Pilotprojekt will dem Umstand Rechnung tragen, dass ausländische Jugendliche
aufgrund ihres Identitätskonflikts zwischen dem traditionell geprägten elterlichen
Umfeld und der Realität der schweizerischen Gesellschaft besonders suchtgefährdet
sind. Das umfassende Bildungs- und Beratungsprojekt, das auch den Aspekt der
Gewaltprävention umfasst, richtet sich vorerst an italienische Jugendliche sowie an
deren Eltern und Lehrer und wird zu einem Drittel von der öffentlichen Hand und zu
zwei Dritteln von privaten Stiftungen getragen. 13

ANDERES
DATUM: 18.10.1996
MARIANNE BENTELI

Asylpolitik

Das im Vorjahr von Vertretern der Schweiz und Italiens unterzeichnete
Rückübernahmeabkommen, in dem sich Italien verpflichtet, illegal in die Schweiz
eingereiste Flüchtlinge, die vorher durch sein Land transitiert sind, wieder zurück zu
nehmen, muss vor seiner Ratifizierung noch die Hürde des italienischen Parlaments
nehmen. Beim Antrittsbesuch von Bundesrat Deiss bei seinem italienischen
Amtskollegen und bei einem Arbeitsbesuch von Bundesrätin Metzler in Rom sagte die
italienische Regierung aber zu, den Vertrag allenfalls bereits vor der Ratifizierung
anzuwenden. Beamte des BFF erklärten dazu, Italien nehme bereits jetzt freiwillig
zwischen 40 und 50% der illegalen Immigranten wieder bei sich auf. Das Abkommen mit
Italien sowie ein analoges mit Frankreich wurden zusammen mit drei weiteren
Abkommen über die polizeiliche Zusammenarbeit mit diesen beiden Staaten von
beiden Kammern angenommen. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.04.1999
MARIANNE BENTELI

1) NZZ, 6.3.99.
2) TA, 23.2. und 1.4.00
3) Presse vom 29.10.96.
4) NF, 2.5.18
5) Communiqué de presse de l’OFEFP du 4.7.03; communiqué de presse de l’Office fédéral de la culture du 17.7.03; NZZ et
LT, 22.1 et 5.6.03; NZZ, 27.1.03; LT et TA, 4.6.03; presse du 4.12.03.
6) NZZ, 18.3.11; TA, 7.12.11.
7) NZZ et Vr, 8.10.90; NZZ, 10.10.90; presse des 12.10. et 16.10.90.; Presse des 28.8. et 29.8.90.; Rapp.gest., 1990, p.46
8) BO CN, 1990, p.2299s.; FF, II, 1990, p.1525ss.
9) Medienmitteilung Bundesrat vom 20.5.14.; Lib, 20.5.14; NZZ, 21.5.14
10) BO CN, 2019, pp.564
11) BO CN, 2019, p.1321
12) NZZ, 24.7.10; OFT, communiqué de presse, 14.6.10. 
13) NLZ, 18.10.96.
14) Amtl. Bull. NR, 1999, S. 75 ff. und 771; Amtl. Bull. StR, 1999, S. 298 ff. und 366. ; NZZ, 28.7.99. Vgl. SPJ 1998, S. 286 (FN).

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 4


